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Chambre des l\cprésentants. 
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SÉANtrn nu ) 5 JmN 1842. 

RAPPORT fa·ü par M. DE LA Cos<rE, au nom, de la section centrale(*) chrtrgéo 
d'eaiaminer le projet de loi tendant d autoriser le Gouvernement à récfuire 
les péages sur les canau» et rtirt'eres. 

MESSIEURS, 

La section centrale m'a chargé de vous présenter le résultat de ses délibéra 
tions SUI' un projet de loi tendant à autoriser le Gouvernement à réduire les 
péages sur les canaux: et rivières , perçus au profit de l'État : 

1° Sur les productions du sol ou de l'industrie du pays qui sont exportées; 
2° Sur les matières premières exotiques servant à l'industrie nationale; et ce, 

pour le temps qui s'écoulera jusqu'au 31 décembre 1842. 
La section a eu d'abord ù exarnincr , sur l'observation d'un membre, s'il n'y 

aurait pas lieu d'ajourner toulc décisiou jusqu'à ce que le Ministère eût présenté 
un projet de loi spécifiant les objets au sujet desquels la modération proposée 
offrirait un caractère d'utilité et d'urgence. Mais, par quatre voix couu-e deux, 
celte proposition d'ajournement 11'a pas été adoptée. La majorité a pensé qu'il 
y avait réellement uruencc à Faciliter l'cxportutiou de nos produits, surtout puis 
que l'expérience qui a déjà eu lieu, prnuve que la modération a été plutôt fa. 
vorable que contraire aux intérêts du Trésor. Elle a jugé <l'ailleurs que 1 puisqu'il 
ne s'agissait que d'un pouvoir limité et teruporaire , les droits de 1a Législature 
demeuraient intacts. 

La section n'a doue point hésité l, vous proposer d'accorder au Gouverne 
ment la faculté qu'il réclame 1 en ce qui concerne les objets destinés à l'exporta 
tion; mais la seconde partie de la proposition lui a parn soulever des questions 
Braves. S'il est vrai que la modération des droits produit même un accroissement 
de revenus, pourquoi n'étendrait-on pas le bienfait au commerce intérieur, qui 
est aussi d'un crnnd inlé1 êt , au transport des denrées alimentaires nécessaires 
à la subsistance du peuple, à celui des enarais destinés ù fertiliser nos champs , 
à celui des combustibles employés dans nos fabriques P Ne court-on point le ris- 
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que c11 favcrisaut l'importation d'objets exotiques de décourager quelque prn 
duction indigène P Telles sont les principales de ces questions. 

Pour fixer davantage son opinion et satisfaire au vœu de la troisième sec 
tion, la section centrale a demandé des explications au l\linistre de l'Iu téricur, 
sur· le point de savoir i'i quelles matières premières exotiques la disposition est 
destinée à recevoir son application. 

La réponse du Ministre , annexée au présent rapport, n'a fait qu'augmenter 
les doutes de la section centrale sui· l'opportunité <le la mesure; car clic a trouvé 
au nombre de ces matières le sucre, qui a un similaire indigène 1 et des objets, 
ou bien qui se transportent rarement par les canaux, ou qui peuvent sans 
inconvénients supporter la charge des péages. 

En conséquence, la section centrale a pensé que cette partie de la proposition 
n'était pas suffisamment instruite , et elle vous propose <le l'écarter poul' le mo 
ment, sauf au Gouvernement à vous présenter à cet érrard un projet ultérieur , 
dans lequel il pourra avoir ésard aux: observations qui précèdent, et indiquer 
d'ailleurs les objets spéciaux auxquels elle s'appliquerait, en sorte qu'on pût ap 
précier jusqu'à quel point la mesure pourrait apporter des modifications préju 
diciables au régime douanier du pays. 

La section a pensé du reste, qu'à l'époque où nous sommes parvenus, il serait 
convenable de substituer la date du 31 mars 1843 à celle du3l décembre 1842. 

La section a l'honneur , en conséquence 1 de vous proposer l'adoption du 
projet de loi présenté par le Gouvernement, modifié ainsi qu'il est indiqué dans 
le nouveau projet ci-annexé. 

Le Rapporteur, 

E. DE LA COSTE. FALLON, lsrnon.E. 
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PROJET DE LOI. 

' 

Nous avons, de commun accord avec les Chambres, décrété 
et Nous ordonnons ce qui suit: 

ARTICLE ÜNJQUE. 

Le Gouvernement est autorisé à réduire les péages des ca 
naux et rivières, perçus au profit de l'État, sur les productions 
du sol ou de l'industrie d11 paJS qui sont exportées. 

Les pouvoirs qui résul tent de celte disposition cesse 
ront au ,31 mars 1843, s'ils no sont renouvelés avant cette 
époque, et, en cas de non-renouvellemen l, les anciens ta 
rifs reprendront leur cours de plein d mit à la même époque, 
quand même aucun terme n'aurait été indiqué par les me 
sures prises par le Gouvernement. 

Manclons et ordonnons, etc. 
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ANNEXE. 

t~ép,moe tlc ~l. le Jl\infotrc oc 1''.lntérieur ti la oemnnbe be rrnMigtmnenta bt la 
troieiême ~cet ion et be ln t1cction ,cntrnfr. 

Le projet n'a eu en vue que les matières premières erotiques , et par cette 
dénomination, l'on n'a entendu parler que des matières premières que ne pro 
duit pas le pays. 

C'est d'après cet esprit que, dans l'exposé des motifs (pag. 15 des documents 
à consulter) 1 l'on a mentionné le sucre brut , le coton en laine, les bois de 
teinture et certains minerais ( te] que, par exernple , celui de cuivre que pro 
duisent en abondance le Chili et Cuba), comme <levant recevoir l'application 
de la mesure. 

Or, si l'on ajoute à ces objets les potasses et perlasses , le sel brut, les bois 
bruts (l'ébénisterie, les brais ou résines et le goudron 1 on aura à peu près tous 
les objets auxquels peut convenablement s'appliquer la. disposition. Dès lors il 
paraît inutile de rien ajouter aux termes de la loi. Le mot emotiques impose au 
Gouvernement une limite suffisante. ll serait imprudent de déterminer les ma 
tières premières auxquelles s'appliquera la mesure. parce qu'il est telle matière 
exotique, l'huile de palme ou de coco par exemple, à laquelle il peut devenir 
opportun d'étendre celle application. 

Il est <liŒcilc ou, pour mieux dire; il est impossible de tout prévoir en pa 
reille matière; car telle substance inern ployée aujourrlhui , peut l'êt re demain 
aux usages de l'industrie. 

NOTHOMB. 


